
 

 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Loi sur l'instruction publique  du 4 juillet 1962 

 

Art. 32 Mission générale de l'école  
 
L'école valaisanne a la mission générale de seconder la famille dans l'éducation et l'instruction de la jeunesse. 
 

Règlement 
concernant les congés et les mesures disciplinaires 
applicables dans les limites de la scolarité 
obligatoire du 14 juillet 2004 

 

Section 3: Dispenses, congés et absences  
 

Art. 9 Fréquentation des cours  

1 La fréquentation de l'école et de tous les cours prévus au programme est obligatoire. 

 

Section 4: Attitude des parents  
 

Art. 12  
1 L'éducation des enfants est en premier lieu l'affaire des parents; l'école recherche leur collaboration afin que la formation 
des élèves s'accomplisse dans les conditions les plus favorables.  

2 Les parents s'abstiennent de demander des congés abusifs et d'entraver le personnel enseignant dans l'exercice de ses 
fonctions.  

3 Les parents assument en particulier la responsabilité de la présence à l'école de leur enfant; ils doivent s'intéresser à son 
comportement et à son travail et répondent des conséquences que ses fautes peuvent entraîner. 

 

Art. 16 Sanctions contre les parents  

1 L'inspecteur prononce contre les parents coupables de négligence dans l'instruction des enfants, contre ceux qui ont 
obtenu des congés pour leur enfant sur la base de fausses déclarations et contre ceux qui entravent intentionnellement les 
maîtres dans l'exercice de leurs fonctions, des amendes pouvant s'élever de 400 à 1000 francs. 



 

 

 
 
 
 
 

 


